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4. En cas de décès d'un membre de la mission qui n'est pas ressortissant
de l'État accréditaire ou n'y a pas sa résidence permanente ou d'un membre
de sa famille qui fait partie de son ménage, l'État accréditaire permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans
le pays et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation au moment de son
décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens meubles dont
la présence dans l'État accréditaire était due uniquement à la présence dans cet
État du défunt en tant que membre de la mission ou membre de la famille
d'un membre de la mission.

ARTICLE 40

1. Si l'agent diplomatique traverse le territoire ou se trouve sur le terri-
toire d'un État tiers, qui lui a accordé un visa de passeport au cas où ce visa
est requis, pour aller assumer ses fonctions ou rejoindre son poste, ou pour
rentrer dans son pays, l'État tiers lui accordera linviolabilité et toutes autres
immunités nécessaires pour permettre son passage ou son retour. Il fera de
même pour les membres de sa famille bénéficiant des privilèges et immunités
qui accompagnent l'agent diplomatique ou qui voyagent séparément pour le
rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues au paragraphe
1 du présent article, les États tiers ne doivent pas entraver le passage sur leur
territoire des membres du personnel administratif et technique ou de service
de la mission et des membres de leur famille.

3. Les États tiers accordent à la correspondance et aux autres communi-
cations officielles en transit, y compris les messages en code ou en chiffre, la
même liberté et protection que l'État accréditaire. Ils accordent aux courriers
diplomatiques, auxquels un visa de passeport a été accordé si ce visa était re-
quis, et aux valises diplomatiques en transit la même inviolabilité et la même
protection que l'État accréditaire est tenu de leur accorder.

4. Les obligations des États tiers en vertu des paragraphes 1, 2 et 3 du
présent article s'appliquent également aux personnes respectivement men-
tionnées dans ces paragraphes, ainsi qu'aux communications officielles et aux
valises diplomatiques officielles lorsque leur présence sur le territoire de l'État
tiers est due à la force majeure.

ARTICLE 41

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes
qui bénéficient de ces privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois
et règlements de l'État accréditaire. Elles ont également le devoir de ne pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de cet État.

2. Toutes les affaires officielles traitées avec l'État accréditaire, confiées à
la mission par l'État accréditant, doivent être traitées avec le Ministère des
Affaires étraneères de l'État accréditaire ou par son intermédiaire, ou avec


